
 
1 

 

 



 
2 

 

 



 
1 

 

 
 
 
 
Avant-propos 

En juin 2009, dôimportantes directives op®rationnelles pour la mise en îuvre de la Convention de 
lôUNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles (2005) ont 
®t® approuv®es ¨ lôunanimit® par la deuxième Conférence des Parties à la Convention. 

Étant donné que deux tiers des membres nationaux de la FICAAC figurent parmi les 110 pays qui 
ont ratifi® la Convention et que de nombreux autres sôint®ressent vivement ¨ sa port®e et ¨ son 
impact potentiel sur le secteur des arts et de la culture, la FICAAC suit lô®volution de la situation 
depuis quelque temps. 

Pour aider les organismes nationaux de financement des arts à mieux comprendre les objectifs, la 
terminologie et les modalit®s de mise en îuvre de la Convention ainsi que les problèmes actuels 
quôelle traite, nous avons demand® ¨ lôInstitut ERICArts de Bonn dô®laborer la pr®sente Note 
dôinformation. Nous nous félicitons de lôapprobation de cette note par la Division des expressions 
culturelles et des industries cr®atives de lôUNESCO, o½ îuvre le Secr®tariat de la Convention. 

La FICAAC souhaiterait recevoir de ses membres des réponses aux questions soulevées dans la 
présente Note afin de pouvoir contribuer aux travaux des organes de la Convention, à savoir le 
Comité intergouvernemental et la Conférence des Parties. 

La FICAAC reconna´t quôil existe, en mati¯re de politique culturelle en g®n®ral et de politique de 
diversité en particulier, plusieurs types de démarches et que ses membres interpréteront et 
appliqueront les articles de la Convention différemment. 

Cependant, nous estimons quôil faut continuer de participer en tant quôobservateur aux r®unions du 
Comit® intergouvernemental et de la Conf®rence des Parties et dôinformer nos membres sur les 
nouveaux problèmes qui se présentent. La FICAAC peut également contribuer à faciliter le partage 
dôinformations et de bonnes pratiques entre ses membres concernant la mise en îuvre de la 
Convention et lô®valuation de son impact.  

Les réactions de nos membres seront les bienvenues. 

 

 

 

Sarah Gardner 

Directrice exécutive de la FICAAC 
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Avant-propos de lôUNESCO 

LôUNESCO tient ¨ f®liciter la F®d®ration internationale de conseils des arts et agences culturelles 
(FICAAC) pour lôinitiative quôelle a prise de faire conna´tre la Convention de 2005 sur la protection 
et la promotion de la diversité des expressions culturelles, ainsi que lôInstitut ERICArts pour la 
production de la pr®sente Note dôinformation. 

Nous encourageons les membres de la FICAAC, dans les pays qui ont signé la Convention de 
2005, ¨ r®pondre ¨ lôappel ¨ participer en tant quôobservateurs aux r®unions ordinaires des £tats 
parties et ¨ des activit®s telles que le partage dôinformations et de bonnes pratiques sur les 
mesures de protection et de promotion de la diversité des expressions culturelles.  

Cette note dôinformation souligne les grands objectifs et principes qui sont au cîur de la 
Convention de 2005, et fournit également un aperçu de certaines des activités prioritaires fixées 
par la Conférence des Parties et le Comit® intergouvernemental pour la mise en îuvre de  la 
Convention. 

Lôun des d®veloppements importants est lôintroduction du Fonds international pour la diversit® 
culturelle, qui vise à apporter un soutien financier aux programmes, projets et activités destinés à 
encourager lô®mergence dôun secteur culturel dynamique dans les pays en d®veloppement Parties 
à la Convention. 

La Note montre également comment la Convention de 2005 vise à créer un environnement 
favorable dans lequel la diversité des expressions culturelles puisse sôaffirmer et se renouveler 
dans lôint®r°t de toutes les soci®t®s ¨ lôheure de la mondialisation. Elle le fait en r®affirmant les 
liens tissés entre la culture, le développement et le dialogue, et définit un cadre novateur pour la 
coopération culturelle internationale. 

Nous sommes certains que la réflexion encouragée par la présente Note aidera la FICAAC à 
contribuer utilement aux travaux des organes de la Convention et, au besoin, ¨ la mise en îuvre 
de la Convention en général. 

 

 

 

Galia Saouma-Forero 

Directrice de la Division des expressions culturelles et des industries cr®atives de lôUNESCO 
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Convention de lôUNESCO sur la protection et la promotion  
de la diversité des expressions culturelles 

Note dôinformation ¨ lôintention des organismes nationaux de financement des arts 

Juin 2010 

 

Le 20 octobre 2005, 148 des États membres1 représentés à la 33e Conférence générale de 
lôUNESCO ont adopt® le texte normatif de la Convention sur la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles. Ce texte sera ci-après désigné « la Convention »  

Le 18 mars 2007, la Convention est entrée en vigueur suite à sa ratification par 57 pays (ou « 
États parties »), devant leur parlement pour la majorité dôentre eux. La rapidité avec laquelle elle a 
été adoptée constitue un véritable succès et t®moigne de la situation dôurgence et de la volont® 
dôagir des gouvernements du monde entier. 

La présente Note a pour objet de donner aux membres de la FICAAC et aux organismes nationaux 
de financement des arts un aperçu de la Convention et de présenter plusieurs activités actuelles 
pouvant pr®senter un int®r°t. Le texte int®gral de la Convention figure ¨ lôannexe 1. 

1. Principaux objectifs et principes directeurs 

En tant quôinstrument juridique international contraignant, la Convention a été annoncée par 
certains comme la « Magna Carta » de la politique culturelle internationale2 réaffirmant le droit des 
£tats de conserver, dôadopter et de mettre en îuvre les politiques et mesures culturelles quôils 
jugent nécessaires pour protéger et promouvoir la diversité des expressions culturelles et pour 
garantir la libre circulation des id®es et des îuvres.  

Les principaux objectifs de la Convention sont notamment : 

- de reconnaître que les biens et services culturels sont porteurs dôidentit®s, de valeurs et 
de sens et quôils ne doivent donc pas °tre trait®s comme ayant exclusivement une valeur 
commerciale ; 

- dôencourager les gouvernements à adopter des politiques et mesures culturelles de 
diversité qui prennent en compte tous les liens de la chaîne de valeur qui va de la création 
¨ la production en passant par la distribution, lôacc¯s et la jouissance des expressions 
culturelles ; 

- de promouvoir la coopération internationale. 

La Convention énonce huit principes fondamentaux dont lôobjet est dôorienter la formulation et la 
mise en îuvre des politiques et mesures culturelles en vue de prot®ger et de promouvoir la 
diversité des expressions culturelles. Ces principes sont : 

- le respect des droits de lôhomme et des libertés fondamentales 

- le droit souverain dôadopter des mesures et des politiques culturelles sur leur territoire 

- égale dignité et respect de toutes les cultures 

                                                
1
 Sur les 154 £tats membres de lôUNESCO pr®sents, 148 ont vot® pour, deux ont vot® contre (États-Unis 

dôAm®rique et Isra±l) et quatre se sont abstenus (Australie, Nicaragua, Honduras et Lib®ria). 
2
 Metze-Mangold, V. et Merkel, C. M. (2006) « Magna Charta des internationalen Kulturpolitik », in Media 

Perspektiven. Frankfurt: Presse-Monitor Deutschland. 
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- la solidarité et la coopération internationales 

- les aspects économiques et culturels du développement 

- le développement durable 

- lôacc¯s ®quitable aux expressions culturelles provenant du monde entier 

- lôouverture et lôéquilibre. 

La Convention met en avant plusieurs propositions dôaction concr¯te, dont lôadoption de mesures 
spécifiques, le partage dôinformations et la communication, lô®ducation et la sensibilisation du 
public, la participation de la société civile, les domaines de coopération durable et le traitement 
préférentiel à accorder aux pays en développement, ainsi que la création dôun Fonds international 
pour la diversité culturelle. 

2. Clarification des termes 

Lôarticle 4 d®finit une s®rie de concepts qui sont au cîur de la Convention, notamment : 

- les expressions culturelles, définies par la Convention comme celles qui résultent de la 
créativité des individus, des groupes et des sociétés, et qui ont un contenu culturel 
(article 4.3) ; 

- le contenu culturel, qui renvoie au sens symbolique, à la dimension artistique et aux 
valeurs culturelles qui ont pour origine ou expriment des identités culturelles (article 4.2) ; 

- les expressions culturelles, qui sont transmises par les activités, biens et services 
culturels ind®pendamment de la valeur commerciale quôils peuvent avoir (article 4.4) ; 

- les industries culturelles, qui produisent et distribuent des biens ou services culturels 
(article 4.5) ; 

- les politiques et mesures culturelles, qui sont, à un niveau local, national, régional ou 
international, celles centrées sur la culture en tant que telle, ou destinées à avoir un effet 
direct sur les expressions culturelles des individus, groupes ou sociétés, y compris sur la 
cr®ation, la production, la diffusion et la distribution dôactivit®s, de biens et de services 
culturels et sur lôacc¯s ¨ ceux-ci (article 4.6). 

La Convention opère également une distinction entre promotion et protection des expressions 
culturelles, les traitant dans des articles distincts (respectivement, articles 7 et 8). Selon les 
10 Clés pour la Convention, publi® par lôUNESCO, cette distinction est quelque peu arbitraire :  

« Le binôme « promotion-protection » est indissociable (é) le terme « protection »  nôa 
aucunement les connotations quôon peut lui trouver dans le langage commercial ; accolé au 
terme de ç promotion è, il signifie la n®cessit® dôassurer la vie des expressions culturelles 
mises ¨ mal par lôacc®l®ration du processus de mondialisation (é) Quant au terme de 
« promotion », il invite à la régénération perpétuelle des expressions culturelles, afin de lutter 
contre leur muséification, folklorisation ou réification » (UNESCO 2006: 5). 

Ceci signifie que si des expressions culturelles qui se matérialisent en biens culturels - des livres 
ou des films par exemple - doivent être « protégées », côest-à-dire préservées et sauvegardées 
des pressions du marché, des politiques et mesures sont alors nécessaires pour créer les moyens 
et les espaces nécessaires à leur « promotion ». Ce binôme aura également des significations et 
des implications politiques différentes selon les pays, en fonction des traditions et des 
circonstances.  
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3. Principaux organes de la Convention 

La mise en îuvre de la Convention rel¯ve principalement de deux organes : la Conférence des 
Parties et le Comit® intergouvernemental. Le Secr®tariat de lôUNESCO les assiste dans leur 
travail. On trouvera ci-apr¯s un bref aper­u de ces organes et des activit®s quôils ont men®es ¨ ce 
jour. 

Conférence des Parties : Une fois quôun pays a ratifi® la Convention et quôelle est entr®e en 
vigueur, il devient membre de la Conférence des Parties. Cet organe ultime de prise de décision 
se réunit tous les deux ans3. Lôarticle 22 de la Convention énonce les principales responsabilités 
de la Conf®rence (voir lôannexe 1). Les pays observateurs, les repr®sentants dôorganisations 
internationales et ceux de la société civile peuvent participer aux sessions de la Conférence 
conformément à son Règlement intérieur. 

La première session ordinaire de la Conférence des Parties sôest tenue ¨ Paris en juin 2007 durant 
laquelle son Règlement intérieur a été établi. Les débats ont principalement porté sur la 
composition du Comité intergouvernemental, les participants souhaitant une répartition 
géographique équitable des membres et leur rotation ainsi que la participation de membres de la 
société civile comme observateurs aux sessions de la Conférence et du Comité. Une liste 
dôarticles de la Convention devant faire lôobjet de directives op®rationnelles a ®t® adopt®e et la 
coopération pour le développement a été érigée en priorité. 24 États parties ont été élus pour 
siéger au Comité pendant une durée de deux ou quatre ans. Plusieurs Parties ont indiqué leur 
intention dôallouer 1 % de leur contribution globale au budget de lôUNESCO au nouveau Fonds 
international pour la diversit® culturelle cr®® par lôarticle 18 de la Convention. Il a été déterminé que 
le Fonds financerait en priorité des activités de renforcement des capacités destinées à aider des 
pays en développement à élaborer et appliquer des lois, politiques et mesures de promotion de la 
diversité des expressions culturelles. 

La deuxième session ordinaire de la Conférence des Parties sôest tenue ¨ Paris en juin 2009, à 
lôoccasion de laquelle les directives opérationnelles sur les articles 7, 8, 11 et 13 à 18 ont été 
adopt®es ¨ lôunanimit® et sans questions. De nouveaux membres ont ®t® ®lus au Comité. La 
Directrice ex®cutive de la FICAAC a particip® ¨ cette session en qualit® dôobservatrice. 

La troisième session ordinaire doit se tenir à Paris en juin 2011. 

Comité intergouvernemental : Le Comité intergouvernemental se compose de 24 représentants 
de la Conférence des Parties élus pour deux ou quatre ans. Le Bureau comprend un président élu, 
quatre vice-présidents et un rapporteur. Le Comité se réunit une fois par an4 et peut se réunir en 
session extraordinaire ¨ la demande dôau moins deux tiers de ses membres pour aborder des 
questions spécifiques. Il peut également inviter des organisations publiques ou privées ou des 
individus à participer à ses réunions en vue de les consulter sur des questions spécifiques, ainsi 
que des membres de la soci®t® civile, en qualit® dôobservateurs. ê ce jour, le Comit®5 a tenu trois 
sessions ordinaires (décembre 2007, 2008 et 2009) et deux sessions extraordinaires (juin 2008 et 
mars 2009) ; ces dernières ont abordé des questions telles que le rôle et la participation de la 
soci®t® civile, et les strat®gies de mobilisation de fonds et dôam®lioration de la visibilit®. 

                                                
3
 Les rapports int®graux des sessions de la Conf®rence peuvent °tre t®l®charg®s sur le site de lôUNESCO : 

http://www.unesco.org/culture/fr/diversity/convention. 
4
 Les rapports int®graux des sessions du Comit® peuvent °tre t®l®charg®s sur le site de lôUNESCO : 

http://www.unesco.org/culture/fr/diversity/convention. 
5
 Le Règlement intérieur du Comité intergouvernemental pour la protection et la promotion de la diversité des 

expressions culturelles est disponible ¨ lôadresse : http://portal.unesco.org/ 
culture/fr/ev.php-URL_ID=37378&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html#II. 

http://www.unesco.org/culture/fr/diversity/convention
http://www.unesco.org/culture/fr/diversity/convention
http://portal.unesco.org/%0bculture/fr/ev.php-URL_ID=37378&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html#II
http://portal.unesco.org/%0bculture/fr/ev.php-URL_ID=37378&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html#II
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Lôarticle 23.6 de la Convention ®nonce les principales responsabilit®s du Comit® (voir lôannexe 1). 
Lôune de ses tâches principales est dôélaborer les directives op®rationnelles relatives ¨ lôapplication 
et ¨ la mise en îuvre de la Convention en vue de leur approbation par la Conf®rence des Parties.  

Secrétariat de la Convention (UNESCO) : La Section de la diversité des expressions culturelles 
de la Division des expressions culturelles et des industries cr®atives est charg®e dôappuyer les 
organes de la Convention, et dôaider ¨ la fois le Comit® intergouvernemental et la Conf®rence des 
Parties à mettre en oeuvre leurs décisions.  

4. Le rôle de la société civile  

La participation de la soci®t® civile ¨ lôapplication de la Convention est pr®vue par lôarticle 11 de la 
Convention (voir lôannexe 1).  

Les directives opérationnelles définissent la société civile comme suit :  

Organisations non gouvernementales, organismes à but non lucratif, professionnels de la 
culture et des secteurs associés, groupes qui appuient le travail des artistes et des 
communautés culturelles. 

Des représentants de la société civile participent aux sessions de la Conférence des Parties et du 
Comit® intergouvernemental et sôemploient ¨ encourager davantage de gouvernements du monde 
entier à ratifier la Convention. 

Le r¹le de la soci®t® civile comme acteur cl® de la mise en îuvre de la Convention a ®t® reconnu 
par la Conférence des Parties et par le Comité intergouvernemental, qui ont officiellement établi 
que des représentants de la société civile pouvaient assister à leurs sessions et y faire des 
interventions orales et écrites. 

En outre, les directives opérationnelles soulignent que : 

La soci®t® civile joue un r¹le essentiel dans la mise en îuvre de la Convention : elle relaie 
les préoccupations des citoyens, des associations et des entreprises auprès des pouvoirs 
publics, elle suit la mise en îuvre des politiques et des programmes, elle joue un rôle de 
veille et dôalerte, de gardienne des valeurs et dôinnovatrice, en m°me temps quôelle contribue 
à une transparence et une responsabilité accrues dans la gouvernance. 

Une autre fonction importante de la société civile est leur « action de plaidoyer pour une 
large ratification de la Convention et pour sa mise en îuvre par les gouvernements et 
soutien aux Parties dans leurs efforts de promotion des objectifs et des principes de la 
Convention dans dôautres enceintes internationales ». 

Dans le cadre de la coopération pour le développement aux niveaux local, national et 
international, la société civile peut initier ou créer « des partenariats novateurs avec les 
secteurs public et priv®, ainsi quôavec la soci®t® civile dôautres r®gions du monde » ou sôy 
associer. 

Les directives proposent également aux États parties (gouvernements et organismes publics) des 
domaines concrets dôaction pour les aider ¨ faciliter la participation de la soci®t® civile ¨ la mise en 
îuvre des dispositions de la Convention. Elles proposent notamment : 

- de reconna´tre le potentiel quôa la soci®t® civile de jouer un r¹le novateur et dô°tre un 
agent du changement dans le cadre de la mise en îuvre de la Convention ; 
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- dôassocier la soci®t® civile ¨ lô®laboration des politiques culturelles et de lôinviter ¨ 
proposer de nouvelles idées et approches pour la formulation de ces politiques, ainsi que 
pour le développement de processus, de pratiques ou de programmes culturels innovants 
qui donnent une voix aux femmes, aux personnes appartenant aux minorités et aux 
peuples autochtones ;  

- dôappuyer les activit®s de collecte de donn®es que m¯ne la soci®t® civile et de lôaider ¨ 
acc®der ¨ lôinformation ; 

- dôassocier la soci®t® civile ¨ la conception et ¨ lô®laboration des rapports que les Parties 
doivent présenter concernant leurs actions en faveur de lôapplication de la Convention. 
Ces rapports doivent être présentés tous les quatre ans à la Conférence des Parties. Les 
premiers rapports sont attendus en 2012 pour les pays ayant ratifié la Convention en 
2007 ou avant.  

Les partenariats entre acteurs publics et privés (commerciaux et non gouvernementaux)6 sont 
également encouragés (article 15) et doivent se fonder sur les principes fondamentaux dô®quit®, de 
transparence, de mutualisation des avantages, de responsabilité et de complémentarité. Ils doivent 
sôappuyer sur des structures et des r®seaux existants et englober tout un ®ventail dôactivit®s, en 
particulier avec les pays en développement, depuis le renforcement des capacités et des 
institutions jusquô¨ lô®laboration et la promotion de politiques culturelles. LôAlliance globale pour la 
diversité culturelle de lôUNESCO7 doit faciliter et encourager ces partenariats au niveau 
international.  

5. Activités en cours et questions dôactualit® 

Plusieurs priorités peuvent être identifiées comme des activités à mener au cours des quatre 
prochaines années par tous les organes de la Convention ainsi que par la société civile. Certaines 
de ces activités consistent à : 

- continuer à îuvrer pour lô®laboration dôun ensemble complet de directives 
opérationnelles ; 

- collaborer avec les États parties en vue de susciter des ratifications supplémentaires de 
toutes les régions du monde et de renforcer la visibilité de la Convention ; 

- tester et gérer le Fonds international pour la diversité culturelle (article 18) ; 

- mettre en îuvre des dispositifs accordant un traitement pr®f®rentiel aux artistes et autres 
professionnels de la culture des pays en développement et assurant lôacc¯s à leurs 
activités, biens et services culturels dans les pays développés (article 16) ; 

- mettre en place un cadre pour lô®change dôinformations et de meilleures pratiques 
(articles 9 et 19) axées précisément sur les politiques et mesures culturelles de promotion 
et de protection de la diversité (articles 6, 7, 8), les projets de coopération et les 
partenariats novateurs fid¯les ¨ lôesprit de la Convention (article 15). 

                                                
6
 Ces acteurs sont définis dans les directives opérationnelles comme étant les autorités publiques (locales, 

nationales, régionales et internationales) et la société civile - y compris le secteur privé, les médias, le 
monde universitaire, les artistes et les groupes artistiques, etc. 

7
 Des informations concernant lôAlliance globale pour la diversit® culturelle sont disponibles ¨ 

lôadresse suivante:http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-
URL_ID=24468&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201 
.html  

http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=24468&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201%0b.html
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=24468&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201%0b.html
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=24468&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201%0b.html
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Dans le cadre des articles 14 (coopération internationale), 16 (traitement préférentiel) et 18 (fonds 
international), il a été demandé aux pays en développement de définir leurs priorités, leurs besoins 
sp®cifiques et leurs int®r°ts et dô®laborer un plan dôaction op®rationnel afin dôoptimiser la 
coop®ration internationale. ê partir de ce plan dôaction, un certain nombre dôactivit®s peuvent °tre 
men®es, comme lôadoption dôun programme de renforcement des capacit®s destin® ¨ aider les 
pays en développement à formuler des politiques et mesures culturelles (incitations 
réglementaires, juridiques et financières notamment) apportant un soutien aux artistes et autres 
professionnels de la culture et différents maillons de la chaîne de création de valeur (article 14). 

5.1 Directives opérationnelles 

ê sa premi¯re r®union ordinaire, qui sôest tenue en juin 2007 (Paris), la Conférence des Parties a 
décidé que les travaux de rédaction des directives opérationnelles devaient porter en priorité sur : 

- les articles 7, 8 et 17, qui concernent les politiques et mesures destinées à protéger et 
promouvoir les expressions culturelles ; 

- lôarticle 11 relatif au rôle et à la participation de la société civile ;  

- lôarticle 12 relatif à la promotion de la coopération internationale ; 

- lôarticle 13 relatif ¨ lôint®gration de la culture dans le d®veloppement durable ; 

- lôarticle 14 relatif à la coopération pour le développement ; 

- lôarticle 15 relatif aux modalités de collaboration (visant à promouvoir les partenariats 
entre les secteurs public et privé et les organisations à but non lucratif et en leur sein) ; 

- lôarticle 16 relatif au traitement préférentiel pour les pays en développement ; 

- lôarticle 18 relatif au Fonds international pour la diversité culturelle. 

Les directives op®rationnelles nôont pas vocation ¨ reproduire le texte de la Convention, mais ¨ 
doter les gouvernements dôun cadre g®n®ral sur les moyens dôappliquer et de mettre en îuvre les 
dispositions de la Convention dans leur pays. 

Les membres du Comité intergouvernemental ont souligné que ces directives ne devaient pas 
imposer des types de politiques ou mesures culturelles aux gouvernements. Les gouvernements 
doivent rester libres dô®laborer, dôadopter ou de mettre en îuvre les politiques ou mesures 
culturelles quôils jugent appropri®es et n®cessaires pour donner effet ¨ la Convention, en fonction 
des besoins et défis qui leur sont propres. 

Un projet de directives opérationnelles8 a été approuvé à la deuxième réunion de la CoP, en juin 
2009, pour chacun des articles mentionn®s plus haut (¨ lôexception de lôarticle 12, qui a été 
considéré suffisamment explicite dans ses intentions).  

La rédaction de directives opérationnelles est en cours en ce qui concerne les articles suivants : 

- article 9 relatif au partage de lôinformation et ¨ la transparence ; 

- article 19 relatif ¨ lô®change, lôanalyse et la diffusion de lôinformation. 

                                                
8
 Les directives opérationnelles adoptées peuvent être consultées dans leur intégralité ¨ lôadresse suivante : 

http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=38216&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SEC 
TION=201.html  

http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=38216&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SEC%0bTION=201.html
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=38216&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SEC%0bTION=201.html
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5.2 Augmentation du nombre de ratifications et sensibilisation 
à la Convention/renforcement de sa visibilité  

En mai 2010, le nombre de pays ayant ratifi® la Convention sô®levait ¨ 110 (chiffre auquel il faut 
ajouter lôUnion europ®enne). Ces £tats parties se répartissent, selon le découpage régional de 
lôUNESCO, de la fa­on suivante : 

20 % appartiennent au Groupe I (Europe occidentale et Amérique du Nord) ; 

20 % appartiennent au Groupe II (Europe orientale, Fédération de Russie, Caucase, etc.) ; 

19 % appartiennent au Groupe III (Amérique latine/Caraïbes) ; 

10 % appartiennent au Groupe IV (Asie et Pacifique) ; 

24 % appartiennent au Groupe Va (Afrique) ; 

7 % appartiennent au Groupe Vb (États arabes9).  

Une action concertée de la part des diverses parties prenantes, y compris des acteurs publics, 
privés et de la société civile, est donc nécessaire pour encourager les pays de toutes les régions 
du monde à ratifier la Convention et parvenir à un meilleur équilibre en termes de représentation 
géographique et de contribution aux travaux de la Conférence des Parties. 

À sa session extraordinaire de mars 2009, le Comité intergouvernemental a discuté de la mise au 
point dôune strat®gie relative ¨ la visibilit®. Ses membres se sont accord®s sur le fait quôil serait 
extrêmement important de collaborer avec des professionnels afin dô®laborer un message clair et 
accessible reflétant la finalité de la Convention. 

Un document dôinformation a ®t® pr®sent® et identifié différents types dôactivit®s pouvant °tre 
menés, telles que : 

- la traduction de la Convention dans de nombreuses langues ; 

- lô®laboration de kits dôinformation et de kits p®dagogiques pouvant ®galement sôadresser 
aux enfants en ©ge dô°tre scolaris®s (en ciblant la tranche dô©ge des 10-16 ans) ; 

- des campagnes nationales de sensibilisation ; 

- le recueil et la diffusion des meilleures pratiques ; 

- la participation de professionnels des médias à la diffusion des principaux objectifs de la 
Convention ; 

- lôorganisation de festivals et dôexpositions ; 

- la création de réseaux dôartistes (aux niveaux national, r®gional et international) ; 

- le financement de projets pilotes phares par le Fonds international pour la diversité 
culturelle. 

Par la suite, un questionnaire a été mis au point puis envoyé aux États parties et à la société civile 
via le Comité de liaison ONG-UNESCO afin de recueillir leur avis sur les moyens dôaugmenter la 
visibilité de la Convention. Les résultats ont servi de base à un projet de directives opérationnelles 
esquissant un cadre stratégique pour les activités futures adoptées par le Comité 

                                                
9
 La liste complète des pays ayant ratifi® la Convention peut °tre consult®e ¨ lôadresse suivante : 

http://portal.unesco.org/la/convention.asp?KO=31038&language=F. 

http://portal.unesco.org/la/convention.asp?KO=31038&language=F
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intergouvernemental en d®cembre 2009, et qui comprennent lô®laboration de nouveaux outils 
dôinformation. 

Au fil des ann®es, la soci®t® civile sôest engag®e activement dans la sensibilisation ¨ la Convention 
en participant, par exemple, aux activités de réseaux internationaux sôoccupant de la diversité 
culturelle tels que le Réseau international pour la diversité culturelle (RIDC). La société civile est 
aujourdôhui encourag®e ¨ mener des activit®s en parall¯le au niveau local (côest-à-dire dans les 
pays) pour : 

- amener les parties prenantes locales, publiques et privées, à dialoguer sur les objectifs et 
concepts ®nonc®s dans la Convention et sur lôincidence potentielle de la Convention sur 
leurs travaux (notamment à travers les activités des Coalitions pour la diversité culturelle, 
implantées aujourdôhui dans 40 pays du monde) ; 

- encourager les échanges ou les ateliers intersectoriels faisant intervenir différents 
organismes publics, comme les organismes chargés de la culture, de la coopération pour 
le développement, du commerce, etc. ; 

- mener des activités de recherche qui renforcent la compréhension des politiques 
culturelles pour la diversité comme une question transversale reliant les maillons de la 
chaîne formée par la création, la production et la diffusion des expressions culturelles 
(côest-à-dire des activités, biens et services culturels) et le plaisir qui en est tiré. 

En outre, la société civile peut jouer un rôle de premier plan dans la conception et la mise en 
îuvre dôune strat®gie globale de la visibilit®. Lôune des propositions est sa participation à 
lô®laboration et ¨ la r®alisation dôune campagne pour une CULTURE £QUITABLE, bas®e sur le 
concept de commerce équitable en général, et sur la Campagne pour une musique équitable10 en 
particulier. Cette derni¯re met en place toute une s®rie dôactivit®s visant ¨ promouvoir lô®quit® et la 
justice dans lôindustrie de la musique en recourant à des standards reconnus, tels quôun label et un 
prix de la musique équitable. Dans cet esprit, la société civile pourrait participer au développement 
dôun label culture ®quitable et/ou dôun prix culture £QUITABLE pour les entreprises qui 
sôinvestissent dôune responsabilit® sociale solidaire et proposent des conditions de distribution 
équitables pour les biens et services culturels des pays en développement, ainsi que des contrats 
®quitables offrant aux artistes une r®mun®ration correcte pour leurs îuvres. 

5.3 Fonds international pour la diversité culturelle (article 18) 

Lôarticle 18 de la Convention pr®voit la cr®ation dôun Fonds international pour la diversit® culturelle 
(FIDC). 

Le Fonds a pour objet dôapporter un soutien financier aux programmes, projets et activités visant à 
encourager lô®mergence dôun secteur culturel dynamique dans les pays en développement Parties 
à la Convention. Ces programmes, projets et activités pourraient être conçus de manière à : 

- favoriser lôadoption de politiques culturelles ayant pour objet de prot®ger et promouvoir la 
diversité des expressions culturelles et, le cas ®ch®ant, de renforcer lôinfrastructure 
institutionnelle correspondante ; 

- offrir des possibilités de renforcement des capacités en vue de formuler et de mettre en 
îuvre des politiques culturelles ; 

- renforcer les industries culturelles locales existantes ; 
                                                
10

 La Campagne en faveur dôune MUSIQUE ÉQUITABLE est une initiative de mica-music austria, reconnue 
par le Conseil international de la musique et soutenue par la Commission européenne. Pour plus 
dôinformations, consulter : http://www.fairmusic.net. 

http://www.fairmusic.net/
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- favoriser lô®mergence de nouvelles industries culturelles ; 

- prot®ger les expressions culturelles soumises ¨ un risque dôextinction ou ¨ une grave 
menace ou nécessitant une sauvegarde urgente. 

Le Fonds apportera également un soutien à lôassistance préparatoire nécessaire pour recenser les 
besoins particuliers des pays en développement qui sont Parties à la Convention et pour les aider 
à élaborer leurs demandes de financement au titre du Fonds dans le cadre des activités décrites 
ci-dessus. Il pourrait sôagir, par exemple, dôengager des consultations avec les parties prenantes, 
de dresser des inventaires, dôeffectuer des recherches et/ou de r®aliser une analyse de la 
situation. 

Les coûts liés à la participation des individus/organisations des pays en développement invités par 
le Comité intergouvernemental ou la Conférence des Parties à leurs réunions pourront être pris en 
charge par le FIDC. Ce mode de financement ne sôapplique pas, en général, aux conférences 
organis®es par dôautres groupes ou réseaux. 

Peuvent présenter une demande au Fonds :  

- tous les pays en développement qui sont Parties à la Convention ; 

- tous les £tats parties ¨ la Convention qui ont diagnostiqu® lôexistence dôune situation 
spéciale requérant une aide afin de protéger les expressions culturelles menacées ; 

- les organisations non gouvernementales provenant de pays en développement qui sont 
Parties à la Convention ; 

- les organisations non gouvernementales internationales ; 

- les micro-, petites et moyennes entreprises du secteur privé intervenant dans le domaine 
de la culture des pays en développement qui sont Parties à la Convention (dans la limite 
des contributions versées par le secteur privé) ; 

- les représentants de groupes vulnérables et autres groupes sociaux de pays en 
d®veloppement Parties ¨ la Convention, recens®s ¨ lôarticle 7 de la Convention (à savoir 
les femmes et autres groupes sociaux, y compris les personnes appartenant aux 
minorités et les peuples autochtones). 

Processus et procédures de prise de décision : le Comité intergouvernemental décide de 
lôutilisation des ressources du fonds sur la base des orientations approuv®es par la CoP. Une 
phase dôexp®rimentation de 36 mois a d®but® en juin 2009 (et sôach¯vera en 2012). Les étapes 
décrites ci-dessous donnent un aper­u du processus dô®laboration des propositions et de 
validation des projets. Remarque : le Fonds a pour objet dôapporter un soutien ¨ des programmes, 
projets et activités dans les pays en développement et les pays les moins avancés. 

- Étape 1 : pr®paration dôune proposition tenant compte des priorit®s du Fonds et des 
directives opérationnelles relatives au format des propositions11. 

- Étape 2 : les demandeurs doivent soumettre des propositions au Secrétariat de la 
Convention (Paris) par le biais de leur commission nationale pour l'UNESCO ou par 
dôautres voies officielles. Les commissions nationales fixent leur propre date limite de 
soumission des propositions. Sôagissant du Secr®tariat de lôUNESCO, cette date limite est 

                                                
11

 Conformément aux directives opérationnelles, les demandes de financement devront comprendre une 
br¯ve description du projet, le nom/lôadresse de lôentit®/la personne charg®e des questions financi¯res et 
administratives, une proposition de budget détaillée, un programme et un calendrier de travail, etc. 
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le 30 juin de chaque année. Les premières propositions de projet doivent être soumises 
au Secrétariat le 30 juin 2010 au plus tard. 

- Étape 3 : un panel international composé de six experts provenant de toutes les régions 
UNESCO et désignés par le Comité intergouvernemental en décembre 2009 effectue une 
première évaluation des propositions et formule des recommandations au Comité 
intergouvernemental. 

- Étape 4 : le Comité intergouvernemental examine les propositions et prend sa décision 
quant aux projets qui seront financés lors de sa session ordinaire annuelle, qui se tient 
généralement en décembre. 

- Étape 5 : phase de mise en îuvre des projets. 

- Étape 6 : un compte rendu, comprenant un rapport financier et un rapport dô®valuation, 
doit être soumis au Secrétariat six mois apr¯s lôach¯vement du projet. 

En mai 2010, les ressources provenant des contributions volontaires des États parties, des dons et 
des donations individuelles12 au Fonds sô®levaient ¨ 2 391 489,52 dollars des États-Unis. Le 
Comité intergouvernemental a décidé à sa troisième r®union ordinaire, en d®cembre 2009, quô¨ 
compter de juillet 2010, 70 % des ressources du Fonds seront affectées à la phase 
dôexp®rimentation du Fonds. 

Pour le Comité intergouvernemental, lôaugmentation des ressources du Fonds est une priorité. Des 
experts dôUNITAID, de la Fondation TOTAL (France), de TOUSCOPROD et de lôUNICEF13 ont été 
invités à participer à une session extraordinaire du Comité intergouvernemental afin de faire part 
de leur exp®rience relative au d®veloppement et ¨ la mise en îuvre dôoutils de collecte de fonds 
novateurs. 

5.4 Traitement préférentiel pour les pays en développement (article 16) 

Lôarticle 16 demande aux pays d®velopp®s dôaccorder un traitement pr®f®rentiel aux artistes et 
autres professionnels de la culture des pays en développement, notamment dôassurer à leurs 
biens et services culturels un meilleur accès à leurs marchés. Le traitement préférentiel doit être 
compris comme ayant une composante à la fois commerciale et culturelle. Il est proposé de le 
mettre en îuvre par le biais de politiques et mesures nationales, ainsi que de cadres et 
mécanismes multilatéraux, régionaux et bilatéraux dans les domaines de la coopération culturelle, 
du développement et du commerce. 

Les principaux domaines dôappui ont ®t® d®finis dans plusieurs études présentées à la deuxième 
session ordinaire du Comité intergouvernemental en décembre 2008, puis adoptés dans les 
directives opérationnelles14. En voici quelques exemples :  

- le renforcement des capacités pour aider les pays en développement à formuler des 
politiques et programmes nationaux visant à soutenir les artistes, ainsi que leurs biens, 
services et activités culturels (allant des strat®gies dôexportation aux mesures destin®es ¨ 
renforcer les industries et les marchés culturels locaux) ; 

                                                
12

 Pour une liste complète des donateurs actuels, voir : http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID 
=38235&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html. 

13
 La réunion a eu lieu en mars 2009. Voir le rapport « Options de levée de fonds pour le Fonds international 

pour la diversité culturelle », disponible sur : http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-
URL_ID=38836&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html. 

14
 Pour plus dôinformations, voir : http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=37869&URL_DO= 

DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html. 

http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID%0b=38235&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID%0b=38235&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=38836&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=38836&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=37869&URL_DO=%0bDO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=37869&URL_DO=%0bDO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
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- le renforcement et lôouverture de lôacc¯s aux r®seaux et syst¯mes de distribution ; 

- le partage dôinformations sur les cadres juridiques et les bonnes pratiques existants ; 

- la promotion de la mobilité des artistes et des professionnels de la culture, notamment 
lôam®lioration et lôacc®l®ration des modalit®s dôoctroi de visas et la diminution de leur 
coût ; 

- le financement et le partage des ressources ; 

- la mise en place de nouveaux partenariats et réseaux entre les acteurs de la société civile 
issus des pays développés ou en développement ; 

- lôexamen de questions telles que la double imposition, le transfert des technologies, les 
plans dôinvestissement et les incitations financières, la recherche, le partage et le suivi de 
lôinformation. 

Les nouveaux protocoles de coop®ration culturelle de lôUE ®labor®s dans le cadre des accords de 
partenariats européens offrent un exemple récent qui illustre le fonctionnement de cet article. Le 
premier protocole de coopération culturelle a été mis en place en octobre 2008 dans le cadre dôun 
accord commercial négocié avec les pays du CARIFORUM (pays des Caraïbes). Cela signifie que 
les îuvres des artistes et des producteurs culturels du CARIFORUM, en particulier dans le 
secteur audiovisuel, devraient b®n®ficier dôun meilleur acc¯s au march® de lôUE. Les pays ayant 
ratifi® lôaccord sont Cuba, la Jamaµque et Sainte-Lucie. Les pays de lôUE qui nôont pas ratifi® 
lôaccord sont la Belgique, la R®publique tch¯que et les Pays-Bas. Des accords supplémentaires 
sont prévus avec 78 pays du Groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), 
lôInde, le Canada et les pays andins. Un accord a ®t® sign® avec la R®publique de Cor®e.  

De nombreux États parties ont salué cette initiative.Une note dôinformation publi®e par la 
Fédération internationale des coalitions pour la diversité culturelle (FICDC) souligne que: 

côest la premi¯re fois que lôUE nôimpose pas de quotas dôentr®e, de tests ®conomiques ou de 
crit¯res de qualification pour des artistes non ressortissants de lôUE. Cette clause écarte, en 
effet, la possibilit® dôun refus de visa pour des raisons ®conomiques. Il faut noter cependant 
que la politique sur les visas est du ressort de chaque État membre. Ainsi, une coordination 
entre lôUE et ses £tats membres sera n®cessaire pour que les artistes des Caraïbes 
b®n®ficient dôun meilleur acc¯s au territoire de lôUE. ê d®faut, il y a un risque que les bonnes 
intentions dans ce domaine restent lettre morte15. 

Par ailleurs, la FICDC indique que lôintroduction de protocoles de coopération culturelle dans les 
accords commerciaux peut être « risquée », dans la mesure où : 

lors dôun litige, le protocole pourrait °tre soumis ¨ des m®canismes commerciaux de 
règlements des conflits, ce qui aurait pour résultat de subordonner la culture aux intérêts 
commerciaux (é.), le protocole de coop®ration culturelle offert pourrait devenir une monnaie 
dô®change pour obtenir des avantages dans dôautres secteurs ®conomiques (é.), et les 
négociateurs commerciaux ne sont pas les spécialistes appropriés pour élaborer des 
protocoles de coopération culturelle16.  

Les acteurs de la société civile ont un rôle très important à jouer en ce qui concerne le suivi de la 
mise en îuvre de lôarticle 16. Les directives opérationnelles demandent à la société civile, entre 
autres, dôinformer la Conférence des Parties des difficult®s et d®fis li®s ¨ la mise en îuvre du 
traitement pr®f®rentiel (par exemple, les difficult®s pour obtenir un visa) et dôentreprendre des 

                                                
15

 Pour plus dôinformations, voir : http://www.ifccd.com/fr/content/l%E2%80%99ue-invoque-la-convention 
-de-l%E2%80%99unesco-pour-inclure-un-protocole-de-coop%C3%A9ration-culturelle-d. 

16
 Pour en savoir plus sur cette discussion, voir : http://www.ifccd.com/fr/content/panorama-des-n%C3% 

A9gociations-commerciales-actuelles-de-l%E2%80%99union-europ%C3%A9enne. 

http://www.ifccd.com/fr/content/l%E2%80%99ue-invoque-la-convention%0b-de-l%E2%80%99unesco-pour-inclure-un-protocole-de-coop%C3%A9ration-culturelle-d
http://www.ifccd.com/fr/content/l%E2%80%99ue-invoque-la-convention%0b-de-l%E2%80%99unesco-pour-inclure-un-protocole-de-coop%C3%A9ration-culturelle-d
http://www.ifccd.com/fr/content/panorama-des-n%C3%25%0bA9gociations-commerciales-actuelles-de-l%E2%80%99union-europ%C3%A9enne
http://www.ifccd.com/fr/content/panorama-des-n%C3%25%0bA9gociations-commerciales-actuelles-de-l%E2%80%99union-europ%C3%A9enne
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recherches sur les questions connexes telles que les différents types de programmes de mobilité 
entrante pour les artistes issus des pays en développement (voir ci-dessous). 

5.5 Faciliter lô®change de lôinformation (articles 9, 19) 

Les directives opérationnelles concernant les articles 9 et 19 sont en cours dô®laboration. Une 
analyse des directives existantes d®montre quôil existe plusieurs domaines dans lesquels la 
collecte dôinformation et de bonnes pratiques ainsi que les activit®s dô®laboration dôindicateurs 
peuvent dôores et d®j¨ commencer. Côest notamment le cas pour : 

- les politiques et mesures publiques appliquées par les États parties pour protéger et 
promouvoir la diversité à différents stades de la chaîne de valeur : création, production, 
distribution/diffusion, jouissance/consommation (articles 6, 7). Lôaccent est autant plac® 
sur la fourniture dôun soutien aux artistes que sur la cr®ation dôun environnement 
favorables aux producteurs et ¨ lôaccès du public. Des informations et des données 
doivent être collectées sur des questions allant du système de gouvernance de la culture 
au financement public de la culture, et incluant les cadres réglementaires régissant les 
canaux de production et de distribution de celle-ci ou les mesures destinées à apporter un 
soutien aux groupes marginalisés tels que les femmes, les minorités, les populations 
autochtones, etc. ; 

- les politiques, mesures et actions publiques entreprises par les États parties pour protéger 
les expressions culturelles soumises à une menace (articles 8, 17) ; 

- les mesures juridiques et administratives visant à soutenir les industries culturelles, telles 
que les lois en matière de parrainage, les systèmes de taxation des importations, les 
systèmes de compensation qui organisent la collecte de taxes sur les ventes de disques 
vierges, par exemple, et le réinvestissement des fonds dans le secteur sous la forme de 
subventions versées aux artistes, de programmes de prêts spéciaux et de crédits sans 
intérêt pour les micro, petites et moyennes entreprises, etc. (article 18) ; 

- les actions menées en vue dôaccro´tre lôimportance de la dimension culturelle du 
développement et pour intégrer la culture dans les politiques de développement durable. 
Le travail dô®laboration dôindicateurs statistiques destin®s ¨ mieux ®valuer le r¹le de la 
culture dans le développement durable doit être poursuivi (article 13) ; 

- les mesures prises pour faciliter le traitement préférentiel (article 16) en vue dôassurer la 
mobilit® des artistes et des professionnels de la culture ainsi quôun meilleur acc¯s aux 
marchés pour les biens et les services culturels des pays en développement ; 

- les nouveaux modèles de financement et de commercialisation qui visent à renforcer les 
industries créatives locales ; 

- la coopération pour le développement (article 14), avec notamment des stratégies 
dôexportation/importation qui contribuent ¨ favoriser la circulation des professionnels de la 
culture ainsi que des biens et services culturels ¨ travers les fronti¯res, quôelle soient Sud-
Nord, Sud-Sud ou Sud-Sud-Nord. 

Les directives opérationnelles indiquent que les États parties devraient mettre en place des 
mécanismes facilitant lô®change dôinformations et le partage des meilleures pratiques. Lôutilisation 
des nouvelles technologies et des systèmes de communication en réseaux est encouragée, tout 
comme les réseaux de « pair à pair » qui peuvent favoriser les contacts entre, dôune part, les 
artistes, les professionnels et praticiens de la culture et, dôautre part, les autorités publiques 
îuvrant dans les diff®rents domaines du secteur de la culture de pays développés et en 
d®veloppement. ê cet effet, lôarticle 9 (b) de la Convention demande aux États parties dôidentifier 
et/ou dô®tablir un point de contact dans chaque pays pour recueillir et diffuser ces informations. 
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Les résultats de ces activités seront incorporés dans les rapports que les États parties doivent 
pr®parer et soumettre tous les quatre ans ¨ lôUNESCO sur les mesures prises en vue de prot®ger 
et promouvoir la diversité des expressions culturelles sur leur territoire et au niveau international 
(article 9 (a)). Les premiers rapports sont attendus en 2012 et concernent les pays ayant ratifié la 
Convention en 2007 ou avant. 

Le processus dô®laboration de ces rapports, leur format et leur contenu seront extr°mement 
importants pour d®terminer lô®tat des politiques culturelles ¨ lôappui de la diversit® culturelle ¨ ce 
moment-là. Grâce à cette information (cette transparence), les États parties et les acteurs de la 
société civile peuvent coopérer pour, notamment, évaluer les objectifs, résoudre des questions de 
politique stratégique, améliorer les instruments politiques existants, concevoir de nouvelles 
mesures ou prendre des décisions de gestion pertinente qui répondent aux besoins de tous les 
membres de la société - soit un processus cyclique de production, de transfert et dôutilisation de la 
connaissance. 

6. Questions ¨ traiter ¨ lôavenir 

Si la Convention peut être considérée comme un instrument politique fort inscrit dans le droit 
international, il existe peu de véritables obligations contraignant les Parties ¨ la mettre en îuvre. 
En effet, lôun des principaux points faibles de la Convention est lôabsence de proc®dures de suivi et 
de m®canismes dôapplication juridiquement contraignants. Un autre d®fi majeur est la clause de 
non-subordination (article 20) qui met en question le poids de la Convention par rapport ¨ dôautres 
instruments internationaux, notamment les accords de lôOrganisation mondiale du commerce 
(OMC) sur le commerce de biens et de services. 

Selon plusieurs juristes, le moyen le plus efficace pour l®gitimer et d®terminer lôimpact normatif de 
la Convention dans les m®canismes de lôOMC est de constituer une jurisprudence au fil du temps17 
ou dô®laborer un ensemble de cas potentiels ou hypothétiques18 permettant dô®valuer lôimpact ¨ 
long terme de la Convention à la lumière de son point faible. Le Réseau international de juristes 
pour la diversité des expressions culturelles (RIJDEC19) qui vient dô°tre cr®® pourrait mener lôune 
de ces activités, voire les deux. 

 

                                                
17

 Graber, C. B. (2006) « The New UNESCO Convention on Cultural Diversity: A Counterbalance to the 

WTO? », dans Journal of International Economic Law 9(3). Oxford: Oxford University Press. p. 553-74. 
18

 Germann, C. (2006) « Towards a Global Cultural Contract to Counter Trade Related Cultural 
Discrimination », dans N. Obuljen et J. Smiers, UNESCOôs Convention on the Protection and Promotion of 
the Diversity of Cultural Expressions: Making it Work. Zagreb : Culturelink. p. 279-335. 

19
 http://www.fd.ulaval.ca/site/cms/affichage.php?menu=316&dep=fd&fil=true&temps=1225122697 

http://www.fd.ulaval.ca/site/cms/affichage.php?menu=316&dep=fd&fil=true&temps=1225122697
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Annexe 1 
 
 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET LA PROMOTION 
DE LA DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS CULTURELLES 

 
La Conf®rence g®n®rale de lôOrganisation des Nations Unies pour lô®ducation, la science et la 
culture, réunie à Paris du 3 au 21 octobre 2005 pour sa 33e session, 
 
Affirmant que la diversit® culturelle est une caract®ristique inh®rente ¨ lôhumanit®, 
 
Consciente que la diversit® culturelle constitue un patrimoine commun de lôhumanit® et quôelle 
devrait être célébrée et préservée au profit de tous, 
 
Sachant que la diversité culturelle crée un monde riche et varié qui élargit les choix possibles, 
nourrit les capacit®s et les valeurs humaines, et quôelle est donc un ressort fondamental du 
développement durable des communautés, des peuples et des nations, 
 
Rappelant que la diversité culturelle, qui sô®panouit dans un cadre de d®mocratie, de tol®rance, 
de justice sociale et de respect mutuel entre les peuples et les cultures, est indispensable à la 
paix et à la sécurité aux plans local, national et international, 
 
Célébrant lôimportance de la diversité culturelle pour la pleine réalisation des droits de 
lôhomme et des libert®s fondamentales proclam®s dans la D®claration universelle des droits de 
lôhomme et dans dôautres instruments universellement reconnus, 
 
Soulignant la n®cessit® dôint®grer la culture en tant quô®l®ment strat®gique dans les politiques 
nationales et internationales de développement, ainsi que dans la coopération internationale 
pour le d®veloppement, en tenant ®galement compte de la D®claration du Mill®naire de lôONU 
(2000) qui met lôaccent sur lô®radication de la pauvret®, 
 
Considérant que la culture prend diverses formes dans le temps et dans lôespace et que cette 
diversit® sôincarne dans lôoriginalit® et la pluralit® des identit®s ainsi que dans les expressions 
culturelles des peuples et des soci®t®s qui constituent lôhumanit®, 
 
Reconnaissant lôimportance des savoirs traditionnels en tant que source de richesse 
immatérielle et matérielle, et en particulier des systèmes de connaissance des peuples 
autochtones, et leur contribution positive au développement durable, ainsi que la nécessité 
dôassurer leur protection et promotion de fa­on ad®quate, 
 
Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures pour protéger la diversité des expressions 
culturelles, y compris de leurs contenus, en particulier dans des situations où les expressions 
culturelles peuvent °tre menac®es dôextinction ou de graves alt®rations, 
 
Soulignant lôimportance de la culture pour la coh®sion sociale en g®n®ral, et en particulier sa 
contribution ¨ lôam®lioration du statut et du rôle des femmes dans la société, 
 
Consciente que la diversit® culturelle est renforc®e par la libre circulation des id®es, et quôelle 
se nourrit dô®changes constants et dôinteractions entre les cultures, 
 
Réaffirmant que la libert® de pens®e, dôexpression et dôinformation, ainsi que la diversit® des 
m®dias, permettent lô®panouissement des expressions culturelles au sein des soci®t®s, 
 




